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La Loi du 17 août 2015 "2015-992 art. 51" 
(TECV) impose, depuis le 1er janvier 2018, 

l’élaboration de plans de mobilité.

En optimisant l’efficacité des 
déplacements liés à l’activité de l’entreprise 

et de son personnel

Sont concernées les entreprises de plus de 
100 travailleurs sur un même site situées 

sur un plan de déplacements urbains (PDU)

Pour diminuer les émissions polluantes et 
réduire le trafic routier 

Le plan de mobilité est transmis à l'autorité 

organisatrice territorialement compétente 

(métropoles, communautés urbaines, 

communautés d’agglomération et certaines 

communautés de communes) 

L'entreprise qui respecte l'obligation peut 
bénéficier, sous certaines conditions, du 

soutien technique et financier de l'ADEME 

Qu'est-ce qu'un  plan de 
mobilité ? 
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Etablir des 
modalités d'actions 

et de suivi 

Evaluer, analyser, mettre en 
place un programme d'actions

Elaborer un plan de 
financement

* Article 51 Loi du 17 août 2015 "2015-992"


